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Engagements réciproques entre l’église Axe21 et ses membres 
 
L’église, avec ses conseils pastoraux, s’engage à … 
 

1. Nourrir la foi de ses membres et les conduire vers la maturité en Jésus-Christ, par les rencontres 
publiques, des rencontres plus restreintes et l’accompagnement personnel au besoin. 

 
2. Toute l’église, et particulièrement ses pasteurs, s’engagent à prier pour ses membres et à les 

accompagner dans l’avancement de leur vie de foi. Axe21 est une famille où tous sont appelés à prendre 
soin les uns des autres. 

 
3. Veiller à la protection physique et spirituelle de ses membres, vis-à-vis de ceux qui feraient du tort aux 

autres, de quelque manière que ce soit. 
 
4. Aider ses membres à identifier leurs dons et à les mettre au service de l’église et de l’évangile. 

 
5. Préparer et animer des assemblées générales de membres pendant lesquelles les membres auront accès 

aux informations financières de l'église et pourront voter sur les enjeux qui leur seront proposés.  
 
Pour devenir membre, le candidat … 
 

1. Aura fréquenté l’église depuis, au moins, trois mois. 
 
2. Fera profession de sa foi personnelle en Jésus-Christ, attestera et montrera le fruit de sa nouvelle 

naissance et attestera de son baptême. 
 
3. Adhérera à la confession de foi de l’église, à ce document et et à ceux intitulés « Identité et 

fonctionnement d’Axe21 » et « Statut de membre et implication bénévole ». 
 

4. S’il vient d’une autre église, mettra fin à son membership dans l’église précédente et si possible, 
présentera une lettre de cette église qui atteste de l’intégrité de sa vie chrétienne. 

 
5.  Suivra la préparation prévue pour devenir membre. 

 
Les membres s’engagent à … 
 

1. Participer fidèlement à la vie de leur église, aux assemblées de membres et à servir Dieu dans l’église, 
dans leur famille et dans la société, selon leurs dons et leur disponibilité. 

 
2. Prier pour leur église et pour ses membres. 
 
3. Rechercher la collaboration, la communion fraternelle et l’unité de leur église, à reconnaître et à 

accepter la direction de ses leaders et à régler les conflits selon les principes bibliques. 
   
4. Soutenir financièrement leur église selon leurs capacités personnelles. 


